L’éthique engagée

L’éthique et la morale sont, on le sait, synonymes.

Comme le relève Maurice GARÇON, qui a été au milieu du siècle dernier, un des plus célèbres des avocats français, dans son ouvrage intitulé « L’Avocat et la Morale » : « Les règles du Barreau ne sont pas le résultat d’une création instantanée » (1). Il ajoute que « Les règles de l’Ordre ne sont que la réunion des prescriptions dérivant d’obligations morales jugées nécessaires par une expérience traditionnelle » (2).  Pour lui, sans une réglementation assez stricte, « l’avocat risquerait de perdre son autorité et son crédit dans l’exercice d’une activité essentielle à la bonne administration de la justice » (3).

Cette formulation de l’exigence éthique de l’avocat, à une époque où celui-ci, en France, avait, à de rares exceptions près, une activité purement judiciaire, a beaucoup vieilli.

Même si le vocabulaire employé apparaît suranné, compte tenu de l’évolution de la profession qui, tout en continuant à tenir sa place dans le domaine judiciaire, s’est emparée de l’activité juridique, le principe énoncé par Maurice GARÇON  reste fondamentalement  exact.

Quel que soit son domaine d’activité, l’avocat aujourd’hui comme hier, doit « pour assurer sa liberté et son indépendance (…) s’imposer à lui-même des restrictions qui le mettent à l’abri du moindre soupçon de compromission » (4).

La liberté et l’indépendance de l’avocat ne doivent pas seulement exister dans ses rapports avec le pouvoir et avec le juge, mais aussi et peut-être, surtout dans certains domaines, avec le client. Et cette exigence doit être d’autant plus stricte que le client est puissant.

Ainsi, l’évolution de la profession n’a-t-elle pas rendu les règles éthiques qui la gouvernent obsolètes mais, bien au contraire, plus nécessaire que jamais.

C’est au regard de ce constat qu’il faut chercher  une réponse aux questions posées par le modérateur de cette séance de travail.

1- L’influence de la législation européenne sur la déontologie de l’avocat

La question n’est, bien évidemment, pas de savoir si le législateur européen peut imposer aux avocats le respect de certaines règles déontologiques.

La réponse est évidente.

Mais le risque n’est pas de voir le législateur européen édicter un code de déontologie, il est qu’il fasse obstacle, pour lutter contre la criminalité ou pour assurer une meilleure concurrence ou pour toute autre raison, aux règles qui garantissent la liberté et l’indépendance de l’avocat.

Les différentes directives sur le blanchiment, qui ont ouvert une brèche dans le secret professionnel de l’avocat, en sont l‘éclatante illustration.

Toutes aussi graves sont les attaques de la Commission Européenne en direction des structures des professions réglementées et de leurs règles déontologiques.

Monsieur Mario MONTI, précédent Commissaire Européen à la Concurrence, a, lors d’une réunion qui s’est tenue à Berlin, il y a  quelques années, clairement indiqué qu’à ses yeux, il n’était pas nécessaire que tous les avocats aient une formation identique et que, dans certains domaines, un avocat, ayant un niveau de formation moins poussé que celui actuellement exigé et soumis à des règles déontologiques plus souples, apporterait à l’usager du droit une assistance tout à fait suffisante et moins onéreuse.

Lors de la journée européenne de la concurrence à Lisbonne le 9 juin 2000, Maria José BICHO, qui intervenait au nom de la Direction Générale de la Concurrence à la Commission Européenne, a indiqué que devait être condamnées les limitations injustifiées à la publicité véridique, les restrictions injustifiées à l’offre active de service, les entraves excessives à l’entrée dans les professions, les limitations aux formes d’exercice de la profession.

On peut donc penser que les avocats feront, à plus ou moins brève échéance, l’objet de l’attention de la Commission.

Il ne s’agit toutefois pas d’un combat perdu d’avance. L’arrêt Wouters du 19 février 2002, qui a retenu qu’une mesure comportant des effets restrictifs de la concurrence, pouvait s’avérer nécessaire au bon exercice de la profession, laisse un peu d’espoir.

2 – L’ingérence de la législation nationale dans la déontologie.

On a toujours admis que le législateur avait qualité pour édicter la réglementation de la profession : diplômes universitaires nécessaires, examen d’entrée, incompatibilités, etc. Or, certaines de ces règles, comme par exemple les incompatibilités, touchent à la déontologie.

La loi du 31 décembre 1971, modifiée par la loi du 31 décembre 1990, et le décret du 27 novembre 1991, qui organisent la profession d’avocat en France, comportent de ce fait un certain nombre de dispositions de caractère déontologique.

Pour autant, les avocats français ont, jusqu’à une période récente, considéré qu’ils leur appartenait de définir leur déontologie.

L’émiettement du Barreau français, les difficultés du Conseil National des Barreaux pour imposer un règlement intérieur unifié, ont eu raison de cette illusion.

Le décret du 12 juillet 2005, relatif aux règles de déontologie de l’avocat, marque en effet l’emprise claire du pouvoir réglementaire sur la déontologie des avocats.

Il reste que c’est aux Ordres qu’il appartient de compléter et d’interpréter les principes  généraux posés par le décret du 12 juillet 2005.  Le pouvoir disciplinaire dont dispose en France les Ordres, leur permet d’exercer cette faculté d’interprétation.

En définitive, l’intervention du législateur, ou plus exactement du pouvoir réglementaire dans le domaine déontologique,  ne met, en l’état, pas en danger la liberté et l’indépendance des avocats.

3 - L’éthique, instrument de promotion de l’image du Barreau

Les deux questions posées sur « le rôle de promotion d’une éthique active et exigeante » et « l’éthique en tant qu’image du Barreau », se rejoignent et seront donc traitées ensemble.

Il ne fait aucun doute que les exigences éthiques de notre profession sont la garantie donnée aux usagers du droit, que ce soit en matière judiciaire ou en matière juridique, qu’ils disposent d’un conseil libre, indépendant et honnête.

Elles constituent donc une image valorisante et doivent être une sorte d’enseigne de la profession.

Il reste, à partir de celle-ci, à la faire respecter et c’est en définitive la déontologie qui justifie l’existence des Ordres.

S’ils venaient à abandonner cette prérogative, on voit mal pour quelles raisons ils pourraient survivre.

Il ne parait pas possible dans un rapport écrit d’aller au-delà de ce constat et il sera, dans la mesure du possible, répondu lors des échanges prévus, aux interrogations qui pourront naître.

4 – Le rôle de la femme avocat en Europe 

Pour la France, un double constat s’impose.

Les femmes sont majoritaires  lors de l’entrée dans la profession et ne sont pas loin de constituer plus de la moitié des avocats français.

Leur rôle, dans les instances professionnelles, a augmenté de manière sensible mais reste très modeste au regard de leur nombre.

Une seule femme, Madame le Bâtonnier Dominique de la GARANDERIE,  a dirigé le Barreau parisien, et sur 42 membres, le Conseil de l’Ordre, actuellement en fonction, compte seulement 8 femmes.

En revanche, leur rôle au sein des cabinets est de plus en plus important. Elles sont, non seulement présentes dans tous les domaines judiciaires, mais ont investi en force les grands cabinets dits d’affaires.

Quant à définir un rôle spécifique de la femme avocat,  ce serait, sans doute, risquer de tomber sous l’accusation de sexisme !

Tout au plus, peut-on dire qu’il est certaines victoires qu’elles seules pouvaient remporter. On peut penser, par exemple, au rôle joué par Madame Gisèle HALIMI au procès dit de Bobigny, qui a marqué la fin de la pénalisation de l’avortement en France.

C’est encore à Maurice GARÇON qu’on empruntera la conclusion de ces brèves remarques :  « l’exercice de la profession », a-t-il écrit dans l’ouvrage précité, « est indivisible de la recherche continuelle de solutions morales » (5)

Cette recherche n’est pas un obstacle aux nécessaires évolutions de notre profession, mais elle doit les accompagner.

C’est parce qu’ils mettent l’éthique au cœur de leur activité, quelqu’en soit la nature, que les avocats ont pu investir, sans se trahir, de nombreux domaines qu’ont leur pensait, il y a quelques années encore, interdits.
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